Sous-section II : le commissariat aux comptes
Toute société anonyme doit être dotée d’au moins un commissaire aux comptes. Il s’agit d’un organe légal chargé d’une mission de contrôle et de suivi des comptes sociaux.

Paragraphe I : statut  juridique du commissaire aux comptes
A-   Nomination du commissaire aux comptes
D’après l’article 20 al.1, si la S.A. ne fait pas appel public à l’épargne le commissaire aux comptes doit être nommé par les statuts ou par un  acte séparé faisant corps avec les statuts, au moment de la création de la société pour la durée d’un exercice (art.163, al.1)
 Tout au long de la vie juridique de la société, le commissaire aux comptes est exclusivement désigné par l’assemblée générale ordinaire pour une durée de trois exercices, sauf s’il a été nommé à la place d’un autre commissaire aux comptes : le commissaire aux comptes nommé en remplacement d’un autre, ne demeure en fonction que pour le laps de temps restant à courir du mandat de son prédécesseur.
 Les sociétés anonymes faisant appel public à l’épargne, les sociétés de banque, les sociétés d’assurances, de capitalisation, d’investissement, de crédit et d’épargne doivent désigner au moins deux commissaires aux comptes.
 En cas d’omission ou d’irrégularité de désignation des commissaires aux comptes, il est procédé à leur nomination par ordonnance du président du tribunal, statuant en référé, à la demande de tout actionnaire, les administrateurs dûment appelés (art. 165, al.1). Le commissaire aux comptes désigné par voie judiciaire reste en fonction jusqu’à la désignation par l’assemblée générale d’un nouveau commissaire aux comptes.
  Nul ne peut exercer les fonctions de commissaire aux comptes s’il n’est pas inscrit au tableau de l’ordre des experts comptables. Il ne doit pas être soumis aux causes d’incompatibilités générales prévues par la loi, qui empêchent l’inscription ou le maintien sur la liste professionnelle. Le commissaire aux comptes ne peut être ni salarié ni commerçant. Il ne peut non plus être choisi parmi les dirigeants de la société qu’il est chargé de contrôler ou de l’une de ses filiales, pour éviter un contrôle illusoire. Contrôleur et contrôlé ne doivent pas être confondus dans une seule et même personne.  Les commissaires aux comptes ne peuvent être nommés dirigeants de la société qu’ils contrôlent que 5ans après la fin de leur mandat, ils ne peuvent dans ce même délai, diriger une société détenant 10% ou plus du capital de la société dont ils contrôlent les comptes. Les dirigeants ne peuvent être nommés commissaires aux comptes de la société dans les 5ans après la fin de leur mandat. Ils ne peuvent dans ce même délai, être désignés commissaires aux comptes dans les sociétés détenant 10% ou plus du capital de la société qu’ils dirigeaient.
Par ailleurs, l’article 161 de la loi 17-95 tel qu’il a été modifié par la loi 20-05 interdit aux fondateurs, aux apporteurs en nature et bénéficiaires d’avantages particuliers l’exercice de la fonction de commissaire aux comptes. Cette interdiction s’étend à leurs conjoints, ascendants et descendants jusqu’au deuxième degré. Elle s’applique également à toute personne qui assure pour les personnes visées ci-dessus, pour la société ou pour ses filiales des fonctions susceptibles de porter atteinte à son indépendance ou reçoit de l’une d’elle une rémunération pour des fonctions autres que celles prévues par le législateur. Le recours à un conjoint ou associé exerçant dans une même société professionnelle d’experts-comptables est également prohibé.
Si l’une de ces incompatibilités survient en cours de l’exercice de la fonction, le commissaire aux comptes doit cesser immédiatement d’exercer ses fonctions et en informer les dirigeants dans les 15 jours qui suivent la survenance de l’incompatibilité.
D’après l’art.178 les délibérations prises sur le rapport d’un commissaire aux comptes nommé ou demeuré en fonction alors qu’il est sous le coup d’une incompatibilité sont nulles, sauf confirmation par l’assemblée générale sur le rapport du commissaire régulièrement désigné.
D’après l’article 404 de la loi sur la société anonyme, la méconnaissance de ces incompatibilités, expose le commissaire aux comptes à des sanctions pénales : un emprisonnement de un à six mois et une amende de 8000 à 40000 dirhams. 
Le commissaire aux comptes est rémunéré par des honoraires débattus librement avec la société contrôlée.
Le commissaire aux comptes doit accepter expressément ses fonctions soit par la signature des statuts ou du procès-verbal de l’assemblée qui le nomme, soit par lettre adressée à la société. La prise de ses fonctions n’est effective qu’à compter de la naissance de la société en tant que personne morale, c'est-à-dire après son immatriculation au registre de commerce.
D’après l’art.403, al.1 les dirigeants qui ne procèdent pas à la désignation d’un commissaire aux comptes s’exposent à une peine d’emprisonnement de un à six mois et /ou à une amende de 10000 à 50000 dirhams.       
B- Cessation des fonctions du commissaire aux comptes
Les fonctions de commissaire aux comptes peuvent prendre fin pour les raisons suivantes :
· Expiration de la durée de la mission : les fonctions du C.A.C. nommé par l’A.G.O. prennent fin après la réunion de celle qui statue sur les comptes du troisième exercice. Si à l’expiration des fonctions d’un commissaire aux comptes, il est proposé à l’assemblée de ne pas le renouveler, le C.A.C. doit être, s’il le demande, entendu par l’A.G. Le non renouvellement du mandat du C.A.C. n’a pas à être motivé par l’assemblée. Cependant, les commissaires aux comptes sont, rééligibles sans limitations.

· La démission : le C.A.C peut démissionner de ses fonctions à tout moment sans avoir à motiver sa décision. Néanmoins, d’après l’article 179 bis de la loi 17-95, il doit établir un document soumis au conseil d’administration, ou au conseil de surveillance, et à la prochaine assemblée générale, dans lequel il expose, de manière explicite, les motifs de sa démission. Pour les sociétés faisant appel public à l’épargne, ledit document est transmis, immédiatement après la démission, à l’Autorité marocaine du marché de capitaux (AMMC).
· La révocation : d’après l’article 179 de la loi sur les S.A. en cas de faute ou d’empêchement pour quelque cause que ce soit, le C.A.C. peut, à la demande du conseil d’administration, ou du conseil de surveillance, d’un ou plusieurs actionnaires représentant au moins 5% du capital social ou de l’assemblée générale dans tous les cas être relevé de ses fonctions par le président du tribunal, statuant en référé. Pour les sociétés faisant appel public à l’épargne, le C.A.C peut être relevé de ses fonctions à la demande de l’Autorité marocaine du marché de capitaux. La faute s’entend de l’inexécution ou de la mauvaise exécution de la mission du commissaire pour une raison qui lui est imputable. L’empêchement peut être d’ordre juridique (incompatibilité) ou physique (maladie de longue durée).
· La récusation judiciaire : d’après l’article 164 bis de la loi 17-95 les C.A.C. peuvent faire l’objet d’une récusation. Cette procédure permet aux actionnaires représentant au moins 5% du capital social de demander au président du tribunal statuant en référé la récusation pour justes motifs du C.A.C. désigné par l’A.G. et de le remplacer par un autre. Ainsi, les actionnaires minoritaires ont la possibilité d’écarter un commissaire aux comptes, suspect de manque de compétence, ou d’indépendance à l’égard des dirigeants et des actionnaires majoritaires. Cette possibilité de récusation est également offerte à l’Autorité marocaine du marché de capitaux pour les sociétés faisant appel public à l’épargne. Cependant, la demande doit être faite pour juste motif et dans le délai de trente jours à compter de la désignation contestée.
· D’autres causes  peuvent conduire à la cessation des fonctions du C.A.C. notamment, la liquidation judiciaire de la société, son absorption par une autre société ou encore sa fusion avec d’autre sociétés.

C- Responsabilité  du commissaire aux comptes

Le commissaire aux comptes doit mener sa mission avec compétence, diligence et prudence. Il doit faire preuve d’impartialité et accomplir sa mission dans l’intérêt de tout un chacun concerné par la société contrôlée. Ainsi, le C.A.C. encourt trois sortes de responsabilité : 




1- Responsabilité civile :
Le commissaire aux comptes est investi d’une mission d’intérêt général. Selon l’article 180, al.1 le C.A.C. est responsable, aussi bien à l’égard de la société qu’à l’égard des tiers, des conséquences dommageables des fautes et négligences par lui commises dans l’exercice de ses fonctions. L’engagement de cette responsabilité nécessite la réunion des conditions requises par le droit commun, à savoir une faute, un dommage et un lien de causalité entre la faute et le préjudice subi. 
Cette responsabilité est fondée sur une obligation de moyen. Ainsi, tout manquement à l’un des aspects de sa mission, constitue une faute du C.A.C. et engage sa responsabilité civile à l’égard de la victime pour lui compenser le préjudice subi en lui versant des dommages-intérêts. La faute peut être consommée soit par abstention, carence, négligence, insuffisance ou mauvaise exécution.
La victime doit prouver au juge le lien de causalité entre la faute de C.A.C. et le préjudice subi.

2- Responsabilité pénale :
En cas de commission de méfaits prévus par le législateur, le commissaire aux comptes peut voir sa responsabilité pénale engagée et faire l’objet d’une sanction. C’est notamment, le cas de commission d’infractions relatives aux incompatibilités  (l’art.404) donner ou confirmer sciemment des informations mensongères (art.405, al.1) non révélation de faits délictueux (art.405), violation de secret professionnels (art.177).

3- Responsabilité disciplinaire :
L’engagement de cette responsabilité est justifié par le non respect de la réglementation et la déontologie régissant la profession d’expert- comptable. Ainsi en cas de violation des règles professionnelles, de manquement aux règles de l’honneur, de la probité et de la dignité dans l’exercice de la profession, le C.A.C. peut faire l’objet d’une sanction disciplinaire émanant du conseil régional et en appel du conseil national, sous forme d’un blâme, d’un avertissement, de la suspension pour une durée de six mois ou encore dans le cas extrême, d’une radiation du tableau de l’ordre des experts-comptables. 





Paragraphe II : la mission du commissaire aux comptes

Pour lui permettre de mieux contrôler les dirigeants, et mieux informer les actionnaires, le législateur a considérablement élargi le rôle du C.A.C. en l’investissant d’une mission permanente de :
· Vérifier les valeurs et documents comptables de la société
· Vérifier la conformité de la comptabilité aux règles prescrites par la loi
· Vérifier la sincérité et la concordance avec les états de synthèse des informations données dans le rapport de gestion et dans les documents communiqués aux actionnaires sur le patrimoine de la société, sa situation financière et ses résultats.
Le C.A.C. doit établir un rapport qui porte à la connaissance des dirigeants :
· Les contrôles et vérifications effectués
· Les modifications éventuelles à apporter à des postes des états de synthèse
· Les irrégularités et inexactitudes découvertes
· Les conclusions
· Tous les faits délictueux dont il a eu connaissance
Pour exercer cette mission le commissaire aux comptes doit être parfaitement informé des affaires sociales. C’est la raison pour laquelle, il doit être :
· Convoqué aux assemblées d’actionnaires
· Convoqué aux réunions du conseil d’administration et du directoire qui arrêtent les comptes de l’exercice écoulé
· Disposer, suffisamment de temps à l’avance, des comptes et documents qui seront soumis aux actionnaires lors de l’assemblée générale
· Les dirigeants doivent tenir à la disposition du C.A.C. au siège social :
· L’inventaire, le compte du résultat et le bilan 60 jours au moins avant la convocation de l’A.G. annuelle
· Les états de synthèse et le rapport sur les opérations de l’exercice par le conseil d’administration ou le directoire 60 jours au moins avant la tenue de l’A.G.
Le C.A.C. peut se faire assister par  des collaborateurs. Lorsque la société contrôlée fait partie d’un groupe de sociétés, la mission du C.A.C. peut être étendue à la société- mère et aux filiales. 
Le C.A.C. en exerçant son contrôle ne refait pas la comptabilité, il procède par « sondage ». 
Les dirigeants sociaux commettraient un délit en mettant volontairement obstacle à la mission du C.A.C.  (Art. 406).
Le droit d’information accordé au C.A.C. est corroboré par un pouvoir d’investigation, qui lui permet de rechercher, tant auprès des différents organes de la société contrôlée, qu’auprès des personnes physiques et morales distinctes de la société mais ayant des liens avec elle, les informations complémentaires dont il a besoin pour mener à bien sa mission. Le secret professionnel ne peut être opposé au C.A.C. sauf par les auxiliaires de justice (Art. 168)
Les pouvoirs du C.A.C. sont d’ordre public, ils ne peuvent être restreints par une clause des statuts. Ils sont également généraux (le contrôle peut porter sur tous les documents qu’il estime utile à l’exercice de sa mission) et permanents (le C.A.C. n’a ni date ni délai à respecter pour l’exercice de sa mission. Les contrôles se font à toute période et tout au long de l’exercice social)
Les C.A.C. doivent exercer leur contrôle dans l’intérêt de tous les actionnaires et respecter le secret professionnel (Art. 177).
La certification du C.A.C. est un engagement personnel par lequel, il atteste de la régularité et de la sincérité des comptes. La régularité signifie que les comptes ont été établis conformément aux règles de présentation et d’évaluation en vigueur. La sincérité veut dire que les comptes ont été établis avec loyauté et bonne foi et expriment clairement la situation de la société. A cet égard le commissaire aux comptes peut :
· Certifier purement et simplement les comptes, et ainsi il devient garant des informations financières et comptables. Cette certification sans réserves confère aux comptes sociaux une force probante incontestable.
· Soit assortir la certification de réserves motivées par des erreurs, anomalies ou irrégularités qui ne sont pas suffisamment graves pour rejeter purement et simplement les comptes.
· Refuser de certifier les comptes à cause de l’existence de graves irrégularités ou des obstacles rencontrés par le C.A.C. à l’occasion de l’exercice de sa mission.

Cependant, cette mission ne doit comporter aucune immixtion dans la gestion. Le C.A.C. n’a pas à juger de l’opportunité des opérations accomplies par les dirigeants, il doit seulement vérifier leur régularité.
Par ailleurs, et selon le livre V du code de commerce sur le traitement des difficultés des entreprises, et dans le cadre de la prévention interne, le commissaire aux comptes a un devoir d’alerte. Il est tenu d’informer les dirigeants des faits de nature à compromettre la continuité de l’exploitation sociale. Cette alerte doit être déclenchée par lettre recommandée avec accusé de réception dans laquelle, il invite les dirigeants à prendre les mesures nécessaires pour remédier à la situation.
L’information des dirigeants doit être faite dans un délai de huit jours de la découverte des faits ou des difficultés juridiques, économiques, financières ou sociales qui risquent de compromettre la continuation de l’exploitation dans les meilleures conditions. L’alerte est faite par lettre recommandée avec accusé de réception. Si le nécessaire n’est pas fait par les organes sociaux et l’assemblée générale, le C.A.C. est tenu d’informer le président du tribunal de commerce. 

